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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction de la Coordination 

des Politiques Interministérielles 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DCPI-BICPE/RS 

Arrêté préfectoral imposant à la société 
DEPOTS DE PETROLE COTIERS des prescriptions 
complémentaires pour la poursuite d'exploitation de 

son établissement situé à SAINT-POL-SUR-MER 

Le Préfet de la région Hauts-de-France 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment ses livres |, Il et V ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment son article L411-2 : 

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination du préfet de la région Nord - Pas-de-Calais — Picardie, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord, M. Michel LALANDE ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région des 
Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à M. Thierry MAILLES, en qualité 
de secrétaire général adjoint de la préfecture du Nord ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 
de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés exploités au sein d'une 
installation classée soumise à autorisation au titre de l'une ou plusieurs des rubriques n°1436, 4330, 4331, 
4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 où 4748, où pour le pétrole brut au titre de l'une où plusieurs des 
rubriques n°4510 ou 4511 ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 accordant à la société DEPOTS DE PETROLE COTIERS (DPC) - 
siège social : 76 rue d'Amsterdam 75009 PARIS -— l'autorisation d'augmenter le débit des installations de 
chargement des citernes routières sur son installation située 50 avenue Maurice Berteaux à SAINT-POL- 
SUR-MER ;  



Vu l'arrêté préfectoral du 19 avril 2010 imposant des prescriptions complémentaires à la société DPC pour la 

poursuite d'exploitation de son dépôt (éthanol) ; 

Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 

l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 

technologiques dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 20083 ; 

Vu l'étude de dangers de l'exploitant d'avril 2014 ; 

Vu le porter à connaissance déposé par la société DPC à la Préfecture du Nord le 23 janvier 2015; 

Vu la mise à jour de l'étude de dangers déposée par l'exploitant en décembre 2017 et complétée le 14 mai 

2018 ; 

Vu le courrier de l'exploitant du 21 décembre 2015 de demande de bénéfice de l'antériorité - SEVESO Il ; 

Vu le rapport du 20 septembre 2018 de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

Considérant que l'arrêté du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés exploités 

au sein d'une installation classée soumise à autorisation au titre de l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 

4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 où 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l'une ou 

plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511 a été publié le 16 novembre 2010 et s'applique au dépôt ; 

Considérant l'aléa défini par le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) de la zone industrialo- 

portuaire de la zone de Dunkerque, ce PPRT a été approuvé le 28 décembre 2015 ; 

Considérant la mise à jour de l'étude de dangers ; 

Considérant qu'il convient de prendre en compte la mise à jour de cette étude de dangers ; 

Considérant que les prescriptions applicables au site doivent être mises à jour ; 

Considérant que les modifications des prescriptions de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 n'engendrent pas 

de modifications notables de l'exploitation des installations de la société DEPOTS DE PETROLE COTIERS, 

mais nécessitent d'actualiser les dispositions applicables à l'établissement ; 

Considérant qu'il convient de prendre acte de la demande de bénéfice de l'antériorité (SEVESO lil) de 

l'exploitant ; 

Considérant que les prescriptions du présent arrêté visent à préserver les intérêts mentionnés à l'article 

L. 511-1 du Code de l'Environnement ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Nord, 

ARRÊTE 

Article 1°’ - Objet 

La société DEPOTS DE PETROLE COTIERS, dont le siège social est situé 76 rue d'Amsterdam - 75009 

PARIS, est autorisée à poursuivre l'exploitation de ses installations situées sur le territoire de SAINT-POL- 

SUR-MER, 50 avenue Maurice Berteaux (59430), sous réserve du respect des dispositions précisées dans 

les articles suivants.



Article 2 — Situation administrative 

Le tableau de l'article 2.2 de l'arrêté préfectoral du 19 avril 2010 est remplacé par le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

Rubrique 

de Alinéa| Régime Libellé de la rubrique Volume autorisé 
classement 

A7XX A-SH Rubrique(s) nommément désignée(s) Voir annexe information sensible — 

Non communicable au public 

1434 4a A Installations de remplissage ou de distribution de liquides Voir annexe information sensible — 
inflammables, liquides combustibles de point éclair compris entre 60° Non communicable au public 
C et 93° C, fiouls lourds, pétroles bruts (installation de remplissage 

ou de distribution, à l'exception des stations-service visées à la 
rubrique 1435) : 

installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de 
récipients mobiles, le débit maximum de l'installation étant supérieure 

ou égal à 100 m°/h 

1434 2 A Liquides inflammables, liquides combustibles de point éclair compris | Voir annexe information sensible - 
entre 60° C et 93° C, fiouls lourds, pétroles bruts (installation de Non communicable au public 
remplissage ou de distribution, à l'exception des stations-service 

visées à la rubrique 1435) : 

Installations de chargement ou de déchargement desservant un 
dépôt de liquides inflammables soumis à autorisation 

4331 2 E Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion de | Voir annexe information sensible — 
la rubrique 4330, la quantité totale susceptible d'être présente dans Non communicable au public 

les installations y compris dans les cavités souterraines étant 
supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t 

4511 2 DC [Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie chronique 2,| Voir annexe information sensible — 
la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant Non communicable au public 

supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t             
  

Le site est classé seuil haut par dépassement direct. Le détail de la situation administrative est donnée en 
annexe 1 (information sensible non communicable au public). 

Article 3 — Prescriptions complémentaires « Eau » 

Article 3.1 - Origine de l'approvisionnement en eau 

L'article 7.1 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 est modifié comme suit : 

L'eau utilisée dans l'établissement provient : 

° du réseau urbain (eau incendie, eau à usage domestique) ; 

+ de la dérivation du canal de Bourbourg Dunkerque (eau incendie, chasse à l'eau). 

La consommation en eau liée aux opérations de chasse à l'eau est limitée à 2 000 m° par an. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Article 3.2 - Collecte des effluents 

L'article 9 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 est complété comme suit : 

   



Bassin tampon 

Les eaux de chasse issues de l'appontement DPC sont récupérées par gravité et vidangé dans un bassin 

fampon capable de recueillir un volume minimal de 500 m°. À ce titre, une procédure ou une consigne sur le 

traitement des eaux est établie entre les deux sites. 

En cas de saturation du bassin tampon, les eaux sont évacuées par trop-plein dans un bassin de 

confinement. 

Ces eaux sont traitées avant rejet dans le milieu naturel ou évacuées comme déchets. 

Atticle 3.3 - Identification et localisation des effluents 

L'article 11.1 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 est modifié comme suit : 

Les eaux usées de l'établissement sont constituées : 

° des eaux pluviales des sols susceptibles d'être polluées (eaux des aires de distribution de liquides 
inflammables, cuvettes de rétention, aires de stationnement des véhicules). 

e des eaux de purge de bacs. 

Ces deux effluents auxquels s'ajoutent, le cas échéant, les eaux d'extinction incendie et le trop-plein du 

bassin tampon constituent des eaux polluées. Ils sont rejetés dans le canal de dérivation après traitement. 

e les eaux sanitaires ou celles issues d'usages domestiques, évacuées dans le réseau 

d'assainissement urbain. 

° les eaux pluviales non polluées des toitures des bâtiments et des sols, évacuées pour partie dans 
l'un ou l'autre de ces deux exutoires. 

Le raccordement au réseau d'assainissement urbain doit faire l'objet d'une autorisation délivrée par le 

gestionnaire de réseau, telle que prévue à l'article L 1331-10 du code de la santé publique. 

Article 4 — Donner acte de l'étude de dangers 

Il est donné acte à l'exploitant de la mise à jour de l'étude de dangers de son dépôt. 

Cette étude est constituée des documents recensés dans le tableau ci-dessous : 

  
  

    

Documents constituant l'étude de dangers … 

intitulé Version Date de remise 
    

  

  

  

  

Étude de dangers — DPC Révision 0 Avril 2014 
Avril 2014 

Mise à jour de l'étude de dangers — DPC 
01/12/2017 

Courrier DPC transmettant des compléments QHSE/KH/2018- 
52 14/05/2018         

  

L'exploitant est tenu d'exploiter ses installations dans les conditions décrites dans cette étude. 

Cette étude de dangers est actualisée et adressée en double exemplaire à Monsieur le Préfet du Nord pour 

le 1°” décembre 2022.



Article 5 —- Mesures de maîtrise des risques 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 24 janvier 2012 sont abrogées. 

Les dispositions de l’article 42.2 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 sont abrogées et remplacées par les 

dispositions suivantes : 

Article 42.2 Liste de mesures de maîtrise des risques 

L'exploitant définit les mesures de maîtrise des risques (MIVR) qui participent à la décote des phénomènes 
dangereux, en particulier ceux dont les effets, seuls ou engendrés par effet domino : 

À. sortent des limites du site ; 

2. auraient pu sortir des limites du site sans l'existence des-dites mesures de maîtrise des risques ; 

3. pourraient concourir par effet domino à générer des phénomènes dangereux ayant des effets tels 
que définis aux points 1 et 2 décrits ci-dessus. 

L'exploitant garantit ainsi le niveau de probabilité des phénomènes dangereux associés, tels que listés dans 
son étude de dangers. 

L'exploitant établit et tient à jour la liste des mesures de maîtrise des risques (MMR) ainsi que les documents 

visés ci-dessous et les tient à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour chaque mesure de maîtrise des risques, l'exploitant dispose d'un dossier : 

décrivant succinctement la barrière, sa fonction, les actions et performances attendues, 

permettant de déterminer qu'elle satisfait aux critères, d'efficacité, de cinétique, de testabilité et de 

maintenance définis à l'article 4 de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2006 relatif à l'évaluation et à 

la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la 
gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 

classées soumises à autorisation, 

°e précisant son niveau de confiance et le niveau de probabilité résiduel du ou des phénomènes 
dangereux avec la prise en compte de ces barrières, 

e comprenant l'enregistrement et l'archivage des opérations de maintenance, préventives ou 
correctives, et de contrôle, 

+ comprenant le programme de tests périodiques ainsi que les résultats de ces tests. 

L'exploitant doit pouvoir également justifier de l'indépendance de chaque MMR vis-à-vis des événements 
initiateurs considérés. 

Pour un même scénario, l'exploitant justifie que les différentes MMR sont indépendantes entre elles et ne 
possèdent pas de mode commun de défaillance. 

Les procédures de vérification de l'efficacité, de vérification de la cinétique de mise en œuvre, les tests et la 
maintenance de ces barrières ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont 

établies par écrit et sont respectées. 
L'exploitant intervient dans les meilleurs délais afin que l'indisponibilité d'une mesure de maîtrise des risques 
soit la plus réduite possible. 

La liste des mesures de maîtrise des risques ainsi que les procédures susvisées sont révisées régulièrement 
au regard du retour d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces 
matériels dans le temps au regard des résultats d'essais périodiques et des actes de maintenance ...) et à 
chaque incident ou événement les mettant en cause. 

Les dispositifs chargés de la gestion des sécurités sont secourus par une alimentation disposant d'une 

autonomie suffisante pour permettre un arrêt en toute sécurité des installations. 

   



Les dépassements des points de consigne des différentes parties composant la MMR doivent déclencher des 
alarmes en salle de contrôle ainsi que les actions aufomatiques ou manuelles de protection ou de mise en 
sécurité appropriées aux risques encourus. 

Les procédures participant pour tout ou partie à la mise en place des MMR sont régulièrement mises en 

œuvre ou testées et vérifiées. 

Les paramètres de fonctionnement des MMR sont enregistrés et archivés. Leurs dérives sont détectées et 
corrigées. 

Les MMR satisfont aux dispositions suivantes : 

e de conception simple, d'efficacité et de fiabilité éprouvée, 

e leurs défaillances conduisent à un état plus sûr du système (Sécurité positive), 

e la fonction de sécurité du système reste disponible en cas de défaillance unique d'un des éléments 

assurant cette fonction, 

e les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 

manipulés, au mode d'exploitation et à l'environnement des systèmes, 
e les dispositifs et notamment les chaînes de transmission sont conçues pour permettre de s'assurer 

périodiquement de leur efficacité par test, 
« l'organisation mise en place par l'exploitant permet de s'assurer de la pérennité des principes 

précédents, elle met en œuvre un ensemble d'actions planifiées et systématiques, fondées sur des 

procédures écrites, mises à jour et donnant lieu à des enregistrements archivés. 

La liste des mesures de maîtrise des risques et leurs caractéristiques sont reprises en annexe 2 (information 
sensible — non communicable au public). 

Article 6 — Système de gestion de la sécurité 

Les dispositions de l'article 33 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes : 

Article 33 Système de gestion de la sécurité 

L'exploitant met en place et tient à jour un système de gestion de la sécurité applicable à toutes les 

installations susceptibles de générer des accidents majeurs. 
Le système de gestion est proportionné aux risques, aux activités industrielles et à la complexité de 
l'organisation dans l'établissement et repose sur l'évaluation des risques. Il intègre la partie du système de 

gestion général incluant la structure organisationnelle, les responsabilités, les pratiques, les procédures, les 

procédés et les ressources qui permettent de déterminer et de mettre en œuvre la politique de prévention 
des accidents majeurs. 

Ce système de gestion de la sécurité est réexaminé et mis à jour : 

«< avant la mise en service d'une nouvelle installation ; 

e lorsque l'exploitant porte à la connaissance du préfet un changement notable ; 

e à la suite d'un accident majeur. 

Le système de gestion de la sécurité est conforme aux dispositions mentionnées en annexe de l'arrêté 

ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs et précise, par des dispositions 
spécifiques les situations ou aspects suivants de l'activité. 

Article 33.1 Organisation, formation 

Les fonctions des personnels associés à la prévention et au traitement des accidents majeurs, à tous les 

niveaux de l'organisation, sont décrites, ainsi que les mesures prises pour sensibiliser à la démarche de 

progrès continu.



Les besoins en matière de formation des personnels associés à la prévention des accidents majeurs sont 

identifiés. L'organisation de la formation ainsi que la définition et l'adéquation du contenu de cette formation 

sont explicitées. 

Le personnel des entreprises extérieures travaillant sur le site mais susceptible d'être impliqué dans la 

prévention et le traitement d'un accident majeur est identifié. Les modalités d'interface avec ce personnel 

sont explicitées. 

Article 33.2 Identification et évaluation des risques d'accidents majeurs 

Des procédures sont mises en œuvre pour permettre une identification systématique des risques d'accidents 
majeurs susceptibles de se produire en toute configuration d'exploitation des installations. 

Ces procédures permettent d'apprécier les possibilités d'occurrence et d'évaluer la gravité des risques 

d'accidents identifiés. 

Article 33.3 Maîtrise des procédés, maîtrise d'exploitation 

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maïtrise des procédés et 

l'exploitation des installations dans des conditions de sécurité optimales. Les phases de mise à l'arrêt et de 
démarrage des installations, d'arrêt, de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous- 
traitées, font l'objet de telles procédures. 

Les informations disponibles sur les meilleures pratiques sont prises en compte afin de réduire le risque de 
défaillance du système. 

Le système de gestion de la sécurité définit également les actions mises en œuvre pour maîtriser les risques 

liés au vieillissement des équipements mis en place dans l'établissement et à la corrosion. 

Elles permettent a minima : 

e le recensement 

o des équipements visés par la section | de l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention 
des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

o des réservoirs visés à l'article 29 de l'arrêté du 3 octobre 2010 relatif au stockage en 

réservoirs aériens manufacturés exploités au sein d'une installation classée soumise à 

autorisation au titre de l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 

4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l'une ou plusieurs 

des rubriques n° 4510 ou 4511 ; 

o des tuyauteries et récipients visés par l'arrêté du 15 mars 2000 relatif aux équipements sous 

pression. 
et 

°< pour chaque équipement identifié, l'élaboration d'un dossier contenant : 

o l'état initial de l'équipement, 

o la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l'état de l'équipement 
(modalités, fréquence, méthodes, etc.) et pour la détermination des suites à donner à ces 
contrôles (méthodologie d'analyse des résultats, critères de déclenchement d'actions 
correctives de réparation ou de remplacement, etc.). Ces éléments de la stratégie sont 
justifiés, en fonction des modes de dégradation envisageables, le cas échéant, par simple 
référence aux parties du guide professionnel reconnu par le ministre chargé de 
l'environnement sur la base desquelles ils ont été établis. 

Pour chaque équivement identifié, en application des actions mises en œuvre pour maîtriser les risques liés 
au vieillissement et à la corrosion, les résuliats des contrôles et les suites données à ces contrôles sont 
tracés, notamment les mesures prises pour faire face aux problèmes identifiés ainsi que les interventions 
éventuellement menées. 

   



Ces dossiers ou une copie de ces dossiers sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. IIS sont rassemblés ou peuvent être imprimés de manière à être mis à disposition rapidement lors 
d'un contrôle de l'inspection des installations classées. 

Lorsque le récensement ou les dossiers mentionnés ci-dessus sont établis sur la base d'un guide 

professionnel reconnu par le ministre chargé de l’environnement, les révisions du guide sont prises en 

compte par l'exploitant dans le délai fixé par ces révisions ou par la décision ministérielle de modification du 

guide, le cas échéant. 

Article 33.4 Concevtion et gestion des modifications 

Des procédures sont mises en œuvre pour les modifications apportées aux installations et aux procédés et 
pour la conception de nouvelles installations ou de nouveaux procédés. 

Article 33.5 Gestion des situations d'urgence 

En cohérence avec les procédures des articles 33.2 et 33.3, des procédures sont mises en œuvre pour la 

gestion des situations d'urgence. 

Leur articulation avec le plan d'opération interne est précisée. 

Ces procédures font l'objet : 

e d'une formation spécifique dispensée à l'ensemble du personnel concerné travaillant dans 

l'établissement, y compris le personnel d'entreprises extérieures appelé à intervenir momentanément 

dans l'établissement, 

e de tests de mises en œuvre sous forme d'exercices et, si nécessaire, d'aménagements. 

Article 33.6 Surveillance des performances 

Des procédures sont mises en œuvre en vue d'une évaluation permanente du respect des objectifs fixés par 

l'exploitant dans le cadre de sa politique de prévention des accidents majeurs et de son système de gestion 

de la sécurité. Des mécanismes d'investigation et de correction en cas de non-respect sont mis en place. 

Les procédures englobent le système de notification des accidents majeurs ou des accidents évités de 

justesse, notamment lorsqu'il y a eu des défaillances des mesures de prévention, les enquêtes faites à ce 

sujet ef le suivi, en s'inspirant des expériences du passé. 

Les procédures peuvent également inclure des indicateurs de performance, tels que les indicateurs de 

performance en matière de sécurité et d'autres indicateurs utiles. 

Article 33.7 Audits et revues de direction 

Des procédures sont mises en œuvre en vue de l'évaluation périodique systématique de la politique de 

prévention des accidents majeurs et de l'efficacité et de l'adéquation du système de gestion de la sécurité. 

L'analyse documentée est menée par la direction : résultats de la politique mise en place, système de gestion 

de la sécurité et mise à jour, y compris prise en considération et intégration des modifications nécessaires 

mentionnées par l'audit. 

Article 33.8 Mise en œuvre du système de gestion de la sécurité 

L'exploitant met en œuvre les procédures et actions prévues par le système de gestion de la sécurité. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 

fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les différents documents du SGS. 
En particulier, les résultats de l'analyse documentée mentionnée à l'article 33.7 et menée au titre de l'année 

«n-1 » sont transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de l'année « n ».



Article 7 - Détecteurs d'hydrocarbures 

Les prescriptions de l’article 49 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes : 

Article 49 — Détecteurs d'hydrocarbures 

Les zones dans les lesquelles sont susceptibles de s'accumuler des hydrocarbures sont équipées de 

détecteurs adaptés avec report d'alarme sonore et visuelle au bureau d'exploitation du dépôt : zones 
terminales des pipelines (vannes, gares de racleur), des pomperies des points bas des cuvettes, des 

caniveaux comportant des canalisations. 

Pour les hydrocarbures liquides, ces zones sont a minima les points bas de chaque sous-cuvette ou 

caniveau susceptible de recueillir des hydrocarbures liquides. 

Pour les vapeurs d'hydrocarbures, ces zones sont a minima : 

e les compartiments susceptibles de recevoir des hydrocarbures pouvant générer des UVCE, 

e J'URV, 
e le poste de chargement camions, 

e les équipements de la pomperie (à l'Est du poste de chargement camions). 

Si le dispositif est défaillant ou en cas de perte de signal, une alarme sonore et lumineuse est générée au 
bureau d'exploitation. 

Les détecteurs sont munis de 2 seuils de déclenchement : 20 % et 50 % de la LIE. 

L'exploitant dispose d'un plan sur lequel sont reportés l'ensemble des détecteurs d'hydrocarbures liquide et 
vapeur. 

Une procédure d'exploitation spécifique aux détecteurs est rédigée. Elle prévoit notamment des contrôles 
périodiques permettant de s'assurer du bon fonctionnement de l'ensemble de la chaîne de détection. 

Article 8 - Protection contre la foudre 

Les dispositions de l’article 40 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 sont abrogées et remplacées par les dispositions 
suivantes : 

Article 40 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

Analyse du risque foudre (ARF) 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511- 

1 du code de l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et 
installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, 
version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations 
classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de 
l'article R.181-46 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute 
modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF Elle est 

fournie à l'inspection des installations classées dans un délai de deux mois suivant la notification de l'arrêté.



Étude technique 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 

après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

Installation des dispositifs de protection 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par 

un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse 
du risque foudre. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

Vérification complète 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous 

les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, 
par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 

délai maximum d'un mois. La traçabilité des interventions correspondantes est assurée. 

Cette vérification est également effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures 
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en 
place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre est installé sur les installations. En cas 
d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

Article 9 - Séisme 
Les dispositions de l’article 41 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 sont abrogées et remplacées par les dispositions 
suivantes : 

Article 41 Séisme 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par 

l'arrêté ministériel modifié du 4 octobre 2010.



Article 10 - Plan de secours 

Les dispositions de l'article 51 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 sont abrogées et remplacées par les dispositions 
suivantes : 

Article 51 - Plan d'opération interne 

L'exploitant élabore un Plan d'Opération Interne (P.0.I.) en vue de : 

e contenir et maitriser les incidents de façon à en minimiser les effets et à limiter les dommages 
causés à la santé publique, à l'environnement et aux biens ; 

e mettre en œuvre les mesures nécessaires pour protéger la santé publique et l'environnement contre 

les effets d'accidents majeurs. 

Le PO.. définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires que 
l'exploitant met en œuvre pour protéger le personnel, les populations, la santé publique, les biens et 
l'environnement contre les effets des accidents majeurs. 

Il est rédigé sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés dans l'étude de dangers. 

Le PO.I. est réexaminé au moins une fois tous les 3 ans ainsi qu'à chaque changement notable porté à la 

connaissance du préfet par l'exploitant avant la mise en service d'une nouvelle installation, à chaque révision 
de l'étude de dangers, à chaque modification de l'organisation, à la suite des mutations de personnels 

susceptibles d'intervenir dans le cadre de l'application de ce plan et mis à jour si nécessaire . 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du PO.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan 
particulier d'intervention (PPI.) par le Préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du PO... I prend en outre à l'extérieur de son 

établissement les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au POI et 
au PPI. 

Le PO.I. est cohérent avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés 

dans l'étude de dangers. Un exemplaire du PO.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement 

prévu pour y installer le poste de commandement. 

Article 51.1 POI articulé 

Concernant les événements survenant dans les installations voisines susceptibles d'avoir des effets sur les 

personnes ou les installations du site, l'exploitant intègre dans son Plan d'Opération Interne les actions à 

entreprendre notamment pour préserver ses personnels et la sécurité de ses installations. 
Concernant les événements survenant sur le site et susceptibles d'impacter les installations voisines, le POI 
précise les modalités d'alerte et de communication permettant la transmission rapide de l'alerte dans ces 
sociétés. Ces modalités d'alerte sont établies, dans la mesure du possible, en liaison avec les sociétés 
concernées. 

La transmission de cette alerte comprend une information sur la nature du sinistre, les effets potentiels 
(thermique, surpression ou toxique) ainsi que, dès que l'exploitant en a connaissance, la cinétique de 

l'événement et les zones potentiellement touchées. 

Le POI précise également comment ces sociétés voisines sont tenues informées de l'évolution de la 
situation. 

Le POI est diffusé pour information, à chaque mise à jour : 

en double exemplaire à l'inspection des installations classées (DREAL : Unité Départementale et Service 
Risques) au format papier. Une version électronique et opérationnelle du PO.I est envoyée conjointement à 

la version papier à l'inspection des installations classées ; 
au SDIS qui précisera le nombre d'exemplaires à transmettre en fonction des nécessités opérationnelles ; 

à la Préfecture. 

   



À chaque nouvelle version du P.O.I, le personnel travaillant dans l'établissement, y compris le personnel 
sous-traitant est consulté dans le cadre du CHSCT, s'il existe. L'avis du CHSCT est joint à l'envoi du P.O.I à 

la DREAL. 

L'exploitant élabore et met en œuvre une (ou plusieurs) procédure(s) écrite(s) qu'il intègre dans son SGS et 

pour lesquelles il dispose des moyens humains et matériels adéquats pour garantir : 

la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P O.I. ; cela inclut notamment : 

l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
la formation du personnel intervenant, 

l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à 

une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

e la revue périodique et systématique de la validité du contenu du PO.I., qui peut être coordonnée 

avec les actions citées ci-dessus, 
e la mise à jour systématique du PO.I en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 

décidées. 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le PO.I. Ces exercices incluent les installations classées 
voisines susceptibles d'être impactées par un accident majeur. 

Leur fréquence est a minima annuelle. L'inspection des installations classées et le service départemental 

d'incendie et de secours sont informés à l'avance de la date retenue pour chaque exercice. 
Le compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Article 11 - Movens d'alerte 

Les dispositions de l'article 53 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 sont abrogées et remplacées par les dispositions 
suivantes : 

Article 53 Moyens d'alerte 

Le site dispose d'une ou plusieurs sirènes fixes permettant d'alerter le voisinage en cas d'accident majeur. 

Chaque sirène doit pouvoir être déclenchée à partir d’un ou plusieurs endroits de l'usine bien protégé. 

La portée de la ou des sirènes doit permettre d'alerter efficacement les populations concernées dans les 
zones définies dans le Plan Particulier d'Intervention (PP1.). 
Le signal émis doit être conforme aux caractéristiques techniques définies par l'arrêté ministériel du 

23/03/2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d'alerte. 

Une sirène peut être commune aux différentes usines d’un complexe industriel dans la mesure où foutes les 
dispositions sont prises pour respecter les articles ci-dessus et que chaque exploitant puisse utiliser de façon 

fiable la sirène en cas de besoin. 

Toutes dispositions sont prises pour maintenir les équipements des sirènes en bon état d'entretien et de 
fonctionnement. Dans tous les cas, les sirènes sont secourues. 
Des essais sont effectués périodiquement pour tester le bon fonctionnement et la portée des sirènes 
conformément à l'article 12 du décret n° 2005-1269 du 12/10/2006 relatif au code d'alerte national. 

Article 12 - Information préventive des populations 

Les dispositions de l'article 54 de l'arrêté préfectoral du 12 avril 2005 sont abrogées et remplacées par les dispositions 

suivantes : 

Article 54 Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident majeur 

En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de 

plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées 

par un accident et demeurant dans la zone PPI. (élus, services publics, collectivités) ou aux populations 
avoisinantes susceptibles d'être victimes de conséquences graves en cas d'accident majeur sur les installations.



Le contenu de l'information préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur, est fixé en 

concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées ; il comporte au 
minimum les points suivants : 

le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 

l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 
l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 

l'indication de la remise à l'inspection des installations classées d'une étude de dangers, 
la présentation en termes simples de l'activité exercée sur le site ainsi que les notions de base sur 
les phénomènes physique et chimique associés, 

e les dénominations communes ou, dans le cas de rubriques générales, les dénominations génériques 

ou catégories générales de danger des substances et préparations intervenant sur le site et qui 

pourraient être libérées en cas d'accident majeur avec indication de leurs principales 
caractéristiques dangereuses, 

e les informations générales sur la nature des risques et les différents cas d'urgence pris en compte, y 

compris leurs effets potentiels sur les personnes et l'environnement, 

e les informations adéquates sur la manière dont la population concernée sera avertie et tenue au 
courant en cas d'accident, | 

e les informations adéquates sur les mesures que la population concernée doit prendre et le 
comportement qu'elle doit adopter en cas d'accident, 

+ la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de 
prendre contact avec les services d'urgence, afin de faire face aux accidents et d'en limiter à leur 
minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site, 

+ les dispositions des plans d'urgence interne et externe prévues pour faire face à tout effet d’un 
accident avec la recommandation aux personnes concernées de faire preuve de coopération au 
moment de l'accident dans le cadre de toute instruction ou requête formulée par les autorités (maire 
ou préfet), leur représentant ou les personnes agissant sous leur contrôle, 

+ des précisions relatives aux modalités d'obtention de toutes informations complémentaires, sous 

réserve des dispositions relatives à la confidentialité et aux plans d'urgence définies par la législation 
en vigueur. 
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L'information définie aux points ci-dessus est diffusée tous les cinq ans et sans attendre cette échéance lors 
de la modification apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage de nature à 
entraîner un changement notable des risques ainsi que lors de la révision du PPI. 

À ce titre, la prochaine diffusion de la plaquette d'information est réalisée au plus tard au 1°” semestre 2021. 

Article 13 - Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, indépendamment des sanctions 
pénales encourues, il sera fait application des sanctions administratives prévues par le code de 
l'environnement. 

Article 14 - Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification. 

- Recours gracieux, adressé à M. le préfet du Nord, préfet de la région des Hauts-de-France — 12, rue 
Jean sans Peur — 59039 LILLE CEDEX. 
- Etou recours hiérarchique, adressé à Monsieur le ministre de la transition écologique et solidaire — 
Grande Arche de la Défense - 92055 LA DEFENSE CEDEX. 

Ce recours administratif prolonge de deux mois le recours contentieux. 

En outre, cette décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Lille conformément aux 
dispositions de l’article R514-3-1 du code de l’environnement : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée ;  



2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un 

délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Article 15 - Décision et notification 

La secrétaire générale de la préfecture du Nord et le sous-préfet de DUNKERQUE sont chargés de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée : 

- au maire de SAINT-POL-SUR-MER, 

- à monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service 

d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de SAINT-POL-SUR-MER et pourra y être consulté 
; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera 
affiché à la mairie de SAINT-POL-SUR-MER pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

- l'arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le Nord (www.nord.gouv.fr - consultations 

et enquêtes publiques - installations classées pour la protection de l'environnement — Autres ICPE : agricoles, 
industrielles, etc — prescriptions complémentaires) pendant une durée minimale de quatre mois. 

Fait à Lille, le 7 DEC. 2018 

Pour le préfet, 
Le Secrétaire Général Adjoint 
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